
 
 
 
 
 
 

 

Communiqué de presse 
 

Nouvelle provocation contre les salariés des hôpitaux publics ! 
 

 
Remise en cause de tous les protocoles RTT, suppression des réductions d'échelons, 
mise en place des jours de carence pour arrêt maladie des contractuels, de privilégier 
les emplois à temps partiels par rapport aux temps pleins, de réduire les emplois de 
cadres, appel aux entreprises privées pour les contrôles médicaux à domicile... 
 
Voila les conclusions de la réunion des Chefs d’Etablissements des hôpitaux publics 
du Nord Pas de Calais qui s’est tenue à Armentières le 7 mai dernier ! Elles sont 
confirmées par le délégué régional de la FHF interpellé par SUD santé sociaux ce jour. 
 

Alors que ces derniers jours ont vu des mobilisations communes d’usagers, de 
professionnels de santé, d’élus comme à Roubaix, Carhaix, Paris, Brest ou Nantes ou Redon… 

Alors que se prépare le 19 juin prochain une manifestation Nationales des personnels 
DASS et DRASS contre le projet de loi "santé, patients et territoires", que le gouvernement veut 
promulguer par ordonnance, 

Alors qu’une immense majorité de la population est opposée aux franchises médicales 
aussi injustes qu’injustifiées, que le gouvernement veut amplifier dans le Projet de loi de Finances de 
la santé et de la sécurité sociale (PLFSS) à l’ automne, 
 
L’association des Chefs d’Etablissements du Nord pas de Calais se soumettent à une 
politique qui privilégie les cadeaux fiscaux aux plus riches, tout en imposant la réduction 
des droits des malades, des invalides, des assurés sociaux, tout en organisant la rigueur 
salariale pour les salariés ! Anticipant les mesures du pouvoir ils veulent faire supporter 
par le personnel les restrictions inacceptables auxquelles sont soumis la majorité des 
établissements de santé publique. 
 
SUD Santé sociaux du Nord Pas de Calais considère : 
Ø Que la convergence des combats du personnel de santé avec  le combat des usagers pour un 

égal accès à la santé, contre les franchises médicales est plus que jamais nécessaire. 
Ø que plus que jamais le rassemblement des organisations syndicales dans l’action peut bloquer 

de tels projets et construire une mobilisation majoritaire des personnels de santé contre la 
destruction programmée de l’hôpital public et de son statut ! 

Ø Les luttes qui sont aujourd’hui menées dans de nombreux établissement ne doivent pas rester 
isolées.                   

 

SUD prendra toute initiatives en ce sens dans les prochains jours et invite les salariés 
des hôpitaux a oeuvrer au rassemblement des syndiqués et non syndiqués, des 
syndicats et à la convergence des actions avec les usagers et assurés sociaux… 
 

Lille le 29 mai 2008 
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